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DECISION N° 080/11/ARMP/CRD DU 08 JUIN 2011 

DU COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS STATUANT  
EN COMMISSION LITIGES SUR LA DEMANDE DE LA PHARMACI E NATIONALE 

D’APPROVISIONNEMENT (PNA) SOLLICITANT UNE AUTORISAT ION DE PASSER PAR 
ENTENTE DIRECTE OU PAR DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX DES MARCHES 

RELATIFS A L’ACHAT DE DIVERS MEDICAMENTS. 
 

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS STATUANT EN C OMMISSION LITIGES, 
 
Vu la loi n°65-51 du 19 juillet 1965 portant Code d es Obligations de l’Administration modifié par la 
loi n°2006-16 du 30 juin 2006 en son article 31  ; 
 

Vu le décret n° 2007-545 du 25 avril 2007 portant C ode des marchés publics, modifié. 
 

Vu le décret n° 2007-546 du 25 avril 2007 portant o rganisation et fonctionnement de l'Autorité de 
Régulation des Marchés publics, modifié ; 
 

Vu la décision n° 0005/ARMP/CR du 19 mai 2008 porta nt règlement intérieur du Conseil de 
Régulation des Marchés publics ; 
 

Vu la lettre n°01001/MSP/PNA/DIR/CPM du 24 mai 2011  de la PNA ; 
 

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Oumar SARR, Conseiller juridique, rapporteur, présentant 
les faits et conclusions des parties ; 
 

En présence de Monsieur Abdoulaye SYLLA, Président, et de MM. Abd’El Kader NDIAYE, Mamadou 
DEME et Ndiacé DIOP, membres du Comité de Règlement des  Différends (CRD) ;  
 
De MM Cheikh Saad Bou SAMBE, Directeur de la Réglementation et des Affaires juridiques et René 
Pascal DIOUF, Chargé des enquêtes sur les procédures de passation et d’exécution des marchés 
publics et délégations de service public, observateurs ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Adopte la présente délibération fondée sur la régularité du recours : 
 
Par lettre du 24 mai 2011, enregistrée le 27 mai 2011 sous le numéro 433/11 au Secrétariat du 
Comité de Règlement des Différends, la PNA  a saisi le CRD d’une demande d’autorisation de passer 
par entente directe ou demande de renseignement et de prix des marchés relatifs à l’achat de divers 
médicaments (tableau ci-après) pour le montant de Trois milliards deux cent onze millions sept cent 
quatre vingt et quinze mille six cent dix neuf (3 211 795 619) francs CFA. 
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PRETENTIONS DE LA PNA  : 
 
A l’appui de sa demande, la PNA a exposé être dans une situation où elle est dans l’« incapacité à 
l’heure actuelle de satisfaire les besoins des structures sanitaires publiques en médicaments et 
produits essentiels ». Elle a déclaré avoir déjà, par lettre n°0854/MS P/PNA/DIR/SAMPE du 22 avril 
2011, attiré l’attention du CRD sur cette question. 
 
La PNA a déclaré, à titre d’exemple, que les réactifs de laboratoire pour tester les poches à sang ainsi 
que beaucoup d’autres produits de base tels que  les réactifs servant à déterminer la charge virale des 
patients VIH+ traités avec les médicaments antirétroviraux, les seringues, le coton, les compresses de 
gaze, les gants de chirurgie, certains anesthésiques utilisés dans les blocs opératoires des hôpitaux 
ne sont plus disponibles. 
 
Pour justifier sa demande d’autorisation de recourir à l’entente directe ou à la procédure de demande 
de renseignement et de prix, la PNA a soutenu s’être trouvée dans la situation ci-dessus exposée en 
raison, d’une part, de la suppression par le décret n°2010-1188 du 13 septembre 2010 des 
dispositions de l’alinéa 2 de l’article 52 du Code des marchés qui lui permettait de procéder à des 
appels d’offres internationaux avec des ressources nationales, d’autre part, de l’interruption des 
activités du Comité de Règlement des Différends qui, suite à l’expiration du mandat de ses membres, 
n’a pas pu examiner à temps sa requête en date du 01er décembre 2010. 
 
Ainsi, elle a procédé tardivement au lancement de  l’appel d’offres AOI PNA N°11/2011, en cours 
d’évaluation. 
 
Aussi, en attendant de conclure les marchés relatifs à cet appel d’offres, a-t-elle saisi par lettre 
n°0852/MSP/PNA/DIR du  16 mai 2011 la Direction cen trale des Marchés publics (DCMP) pour être 
autorisée à passer par entente directe ou par demande de renseignement et de prix les achats relatifs 
aux médicaments ci-dessous listés pour une valeur totale de Trois milliards deux cent onze millions 
sept cent quatre vingt et quinze mille six cent dix neuf, vingt huit (3 211 795 619, 28) francs CFA. 
 
Par lettre n°002139/MEF/DCMP/35 du 17 mai 2011, la DCMP a opposé un avis négatif à cette 
demande aux motifs que « les cas pour lesquels le recours à l’entente directe est autorisé sont 
limitativement énumérés à l’article 76 du Code des marchés publics, modifié. Au regard de l’article 
précité, l’urgence qui peut permettre de conclure un marché par entente directe doit avoir un caractère 
impérieux et résulter d’un évènement imprévisible qui n’est en aucun cas imputable à l’autorité 
contractante. Or, dans le cas du dossier présentement soumis, les informations disponibles ne 
permettent pas à la DCMP de les rattacher à l’un des cas d’entente directe prévus à l’article susvisé » 
 
La PNA a saisi le CRD aux fins d’être autorisée à passer outre la décision de la DCMP. 
 
 
 
OBJET DE LA DEMANDE DE LA PNA  : 
 
Il ressort des éléments exposés par la PNA ainsi que des motifs de la décision de rejet de la DCMP 
que l’objet de la demande porte sur l’octroi d’une dérogation à la procédure d’appel d’offres qu’impose 
le montant des marchés concernés supérieur aux seuils de passation prévus par la réglementation. 
 
SUR LA COMPETENCE DU CRD  : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 139.3 du Code des marchés publics, si l’autorité contractante 
n’accepte pas les avis et recommandations qui, le cas échéant, auront été formulées par la DCMP 
concernant la possibilité d’utiliser une procédure autre que l’appel d’offres ouvert, elle ne peut 
poursuivre la procédure de passation qu’en saisissant le Comité de Règlement des Différends près 
l’Organe chargé de la Régulation des marchés publics ; 
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Qu’à cet effet, l’article 22 du décret portant organisation et fonctionnement de l’ARMP dispose que « la 
Commission Litiges statue sur les litiges entre les organes de l’Administration intervenant dans le 
cadre de la procédure de passation ou d’exécution des marchés publics et délégations de service 
public dont le Comité est saisi » ; 
 
Qu’en application de ces dispositions, le CRD doit se déclarer compétent pour statuer sur le litige 
entre la PNA et la DCMP portant sur l’utilisation de procédures dérogatoires à l’appel d’offres ouvert 
qui est de principe ; 
 
SUR LA RECEVABILITE DE LA SAISINE  : 
 
Considérant que la saisine du CRD se fonde sur les dispositions de l’article 139.3 du Code des 
marchés publics relatifs au recours à une procédure de passation autre que l’appel d’offres ouvert ; 
 
Qu’aucun délai n’est imposé à l’autorité contractante pour la saisine du CRD, lorsque sa saisine porte 
sur la décision de la DCMP relative au recours à un mode de passation autre que l’appel d’offres 
ouvert ; 
 
Qu’à cet égard, il y a lieu de déclarer recevable la PNA en sa saisine ;    
 
EXAMEN DE LA REQUÊTE DE L’AUTORITE CONTRACTANTE  :   
 
Considérant qu’aux termes de l’article 26, nouveau, du Code des obligations de l’administration, 
 l’appel d’offres ouvert constitue le mode de passation des marchés auquel les autorités contractantes 
doivent recourir par principe sans qu’il puisse y être dérogé, sauf dans les conditions prévues par le 
Code des marchés publics ; 
 
 
 
 
Considérant qu’en application de cette disposition et de celle de l’article 60.3 du Code des marchés 
publics, les articles 76 et 77 prescrivent qu’il ne peut être passé de marchés : 
 

- par entente directe qu’après avis de la DCMP ; 
- par demande de renseignements et de prix que pour l’achat de fournitures ou services dont la 

valeur estimée est inférieure aux seuils fixés par l’article 53 du Code des marchés publics ; 
 

1) Sur la demande de passer par entente directe les ma rchés envisagés  : 
 

• Sur le fondement du décret n° 2010-1188 du 13 sept embre 2010 : 
 

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 76, telles que modifiées par le décret n°2010-
1188 du 13 septembre 2010, « il peut être passé des marchés par entente directe dans les cas 
suivants : 
 

a) lorsque le fournisseur a un monopole de fait sur le produit de sorte qu’un appel d’offres qui 
s’adresse à une concurrence s’avérerait inutile ; 

b) lorsque l’entreprise qui fournit la prestation est réputée seule capable de fournir les 
prestations en la qualité requise, en raison de leur complexité ; 

c) pour les  fournitures, services ou travaux qui complètent ceux ayant fait l’objet d’un premier 
marché exécuté par le même titulaire, à la condition que le marché initial ait été passé par 
appel d’offres que le marché complémentaire porte sur des fournitures, services ou travaux 
qui ne figurent pas dans le marché initialement conclu mais qui sont devenus nécessaires, à 
la suite d’une circonstance imprévue et extérieure aux parties, et que ces fournitures, 
services ou travaux ne peuvent être techniquement ou économiquement séparés du marché 
principal. Le montant cumulé des marchés complémentaires ne doit pas dépasser un tiers 
du montant du marché principal, avenants compris » ; 
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d) les marchés classés « priorité urgence absolue » par le Premier Ministre ne sont pas soumis 
à l’obligation d’appel à la concurrence. Il en est ainsi du cas où le marché ne peut être 
différé devant l’imminence de dangers liés à la survenance de catastrophes naturelles en 
cours ou annoncées, tornades, inondations, incendies, mouvements de terrains où les 
délais ne sont pas suffisants pour respecter le droit commun des marchés publics. Ces 
marchés sont soumis à l’autorisation expresse du Premier Ministre qui les classe priorité 
urgence absolue mais sont contrôlables a postériori par les organes de contrôle des 
marchés publics qui peuvent faire des observations adressées au Premier Ministre. 
Toutefois, ces observations ne peuvent en aucun cas suspendre le cours de l’exécution d’un 
marché qui relève de ce régime » ; 

 
Considérant qu’au regard de ces dispositions, il n’est pas contestable que la demande de l’autorité 
contractante n’entre pas dans les prévisions des dispositions du paragraphe 1 a) à c) qui concernent 
soit les cas de contrat d’exclusivité, soit des cas de marché complémentaire ;  
 
 
Que reste l’hypothèse prévue par le paragraphe 1.d) pour lequel l’urgence, donnant lieu au recours à 
la procédure de passation de marché par entente directe, est déclarée « priorité urgence absolue » 
par le Premier Ministre ;  
 

Qu’en ce cas, les marchés concernés relèvent de l’autorisation expresse du Premier Ministre ;  
 

Qu’en conséquence, ni la DCMP ni l’ARMP n’ont, en vertu de cette disposition, de prérogative pour 
examiner avant leur lancement les documents relatifs à ces marchés, a fortiori accorder une 
autorisation pour les passer par entente directe ; 
 

Qu’en conséquence, l’expiration du mandat des membres du CRD à la date du 1er décembre 2010 ne 
peut être invoquée par la PNA pour justifier le retard dans l’acquisition des médicaments et autres 
produits ; 
 

• Sur le fondement du décret n° 2011-04 du 6 janvier  2011 : 
 

Considérant que sur le fondement de l’article 76 nouveau du décret n°2011-04 du 6 janvier 2011, 
l’urgence justifiant le recours à l’entente directe doit être impérieuse et résulter de circonstances 
imprévisibles pour l’autorité contractante et n’être pas de son fait ; 
 

Considérant que la situation dans laquelle se trouve la PNA est prévisible et découle de 
manquements de la Direction de celle-ci ; 
 

Que la PNA a, du reste, par lettre n° 854/MSP/PNA/D IR/CPM du 22 avril 2011, déclaré avoir accusé 
un retard de deux ans avant de procéder au lancement de l’appel d’offres relatif à la fourniture de 
médicaments ;  
 

Qu’en considération de ces éléments, il y a lieu de dire que la demande de recourir à l’entente directe 
n’est pas justifiée ; 
 

2) Sur la demande d’utiliser la procédure spécifique d e demande de renseignements et de 
prix  : 

 

Considérant que selon l’article 77 du Code des marchés publics, l’autorité contractante peut ne pas 
recourir à une des procédures d’appel d’offres prévues par le chapitre 4 du titre III pour les fournitures 
ou services dont la valeur estimée est inférieure aux seuils fixés par l’article 53 ainsi qu’il suit : 
 

1. pour les marchés de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics : 
 

a) 25 000 000 francs CFA pour les marchés de travaux ; 
b) 15 000 000 francs CFA pour les marchés de services et fournitures courantes ; 
c) 25 000 000 francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

2. Pour les marchés des sociétés nationales et sociétés anonymes à participation publique 
majoritaire et les agences ou autres organismes ayant la personnalité morale, mentionnés à 
l’article 2.1c) du code ; 
 

a) 50 000 000 francs CFA pour les marchés de travaux ; 
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b) 30 000 000 francs CFA pour les marchés de services et fournitures courantes ; 
c) 30 000 000 francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 

Qu’il appartient à l’autorité contractante,  lorsque ces seuils ne sont pas atteints, de décider ou non de 
recourir à la procédure spécifique de demande de renseignements et de prix ;  
 

Considérant que, dans le cas d’espèce, la valeur estimée des marchés envisagés est largement au-
dessus des seuils fixés par la réglementation ;  
 
Qu’en ces circonstances, l’autorité contractante ne peut pas faire recours à la procédure de DRP ;  
 

Que donc la demande relative à l’autorisation de passer par DRP les marchés visés par la PNA doit 
être rejetée comme inappropriée ; en conséquence, 
 
 

DECIDE : 
 

1) Constate que la demande présentée par la PNA vise à obtenir une dérogation à la procédure 
normale d’appel d’offres ouvert qui est de principe ; 
 

2) Dit, sur l’autorisation de passer par entente directe, qu’au regard des dispositions de l’article 
76 du Code des marchés publics, le recours à l’entente directe est subordonnée à l’existence 
de l’urgence impérieuse, résultant de circonstances imprévisibles pour l’autorité contractante 
et n’étant pas de son fait ;   
 

3) Dit que la PNA ne démontre aucune circonstance imprévisible et qui ne lui est pas imputable 
justifiant le recours à la procédure de l’entente directe pour assurer sa mission 
d’approvisionnement en médicaments des structures sanitaires publiques ; 
 

4) Dit, sur la requête relative au recours à la procédure spécifique de demande de 
renseignement et prix (DRP), que la valeur estimée des marchés envisagés par l’autorité 
contractante est largement au-dessus des seuils fixés par l’article 53 du Code des marchés 
publics et qu’elle ne peut pas être autorisée à passer lesdits marchés par DRP ; en 
conséquence, 
 

5) Rejette sa demande ;  
 

6) Dit que le Directeur général de l’ARMP est chargé de notifier à la PNA, au Ministère de la 
Santé et de la Prévision ainsi qu’à la DCMP la présente décision qui sera publiée. 
 

 
Le Président 

 
 
 
 

                                                                                                        Abdoulaye SYLLA  


